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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (E/3935 et Add.l) (fin) 

" 
1. M. KOPCOK (Yougoslavie) constate avec satisfaction 
que les activites du Haut Commissariat, durant la periode 
couverte par le rapport du Haut Commissaire (E/3935, 
et Add.l), ont eu des resultats tres encourageants. En ce 
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qui concerne les « anciens » refugies europeens, la dele
gation yougoslave est heureuse d'apprendre que cette 
question sera definitivement reglee, en principe, a Ia fin 
de 1965. Mais pour que ce probleme puisse Stre resolu, i! 
faut que Ia communaute internationale deploie de- grands 
efforts pendant Ia periode A venir. La delegation yougo .. 
slave se felicite egalement de ce qui est dit au para• 
graphe 79 du rapport, au sujet de I' evacuation des camps. 
Elle considere toutefois, sans meconnaitre pour autant 
les difticultes, qu'il faudrait accelerer le rythme d'instaUa
tion des refugies. 
2. Un autre ,;robleme important est celui des refugies 
en Afrique. Dans cette partie du monde, le nombre des 
refugies ne cesse de croitre et les pays africains ou ils 
cherchent asile ne sont pas toujours en mesure, malgre 
tous leurs effort&, tie leur fournir une aide ~ffi.cace. C'est 
pourquoi la Yougoslavie appuie dans reserve J'action 
menee par le Haut Commissariat dans ce domaine et 
estime qu'elle doit etre poursuivie. Elle se felicite tout 
particulierement de l'aide que le Haut Commissariat 
apporte a 1' Algerie, en collaboration avec d'autres organi
satimls internationales et avec le Gouvernement algerien, 
pour faciliter !'integration des refugies dans la vie econo
mique du pays. 
3. Dans cette ~uvre humanitaire que constitue la reins
ta!lation des refugies, il serait inadmissible que des 
refugies profi.tent des efforts faits en leur faveur par le 
Haut Commissariat pour abuser du droit d'asile en se 
livrant a des actes criminels ou subversifs, source de 
tension entre les Etats. 
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4. Pendant la periode consideree, Ia Yougoslavie a fait 
de nouveaux efforts pour resoudre le probleme des 
refugies qui se trouvent sur son territoire, et sa collabo
ration avec le Haut Commissariat a permis d'obtenir 
des resultats positifs. 

5. M. NADIM (Iran) dit que la delegation iranienne a 
etudie avec beaucoup d'attention le rapport annuel du 
Haut Commissaire et il remercie le Haut Conunissaire 
pour les renseignements tr~s utiles qu'il a donnes dans 
son expose A Ia 1344e seance. 11 y a tres peu de refugies 
en Iran et le cas de Ia plupart d'entre eux a deja et6 regie, 
comme l'indique l'annexe II du rapport. Neanmoins, l'Iran 
attache une tres grande importance a 1' amvre entreprise 
par le Haut Commissariat et y contribue dans Ia mesure 
de ses possibilites. Malgre des ressources limitees, le Haut 
Commissariat a non seulement poursuivi !'execution des 
programmes en cours, mais s'est egalement attaque aux 
problemes qui ont surgi dans des regions du monde -
et notamment en Afrique - ou il n'avait pas ete appele 
auparavant A intervenir. A cet egard, il est encot\fageant 
de noter que les pays africains ont largement collaborii 
avec lui, en depit des graves problemes economiques et 
sociaux qu'ils ont eux-memes a resoudre. 

E/SR.l34S 
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6. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) est heureux de 
constater . que la question des « anciens » refugies euro
peens est en voie de reglement. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni a toujours considere que !'evacuation des 
camps devait avoir la priorite sur toute autre que:stion, 
et i1 se felicite des progres accomplis. Toutefois, !'Europe 
doit encor~ accueillir entre 10 000 et 12 000 nouveaux 
refugies chaque annee et il ne semble pas que ce probleme 
perde de sa gravite. 

7. En ce qui concerne le probleme des refugies en 
Afrique, et notamment les projets de reinstallation des 
refugies du Rwanda en Ouganda, au Burundi, dans la 
province du Kivu au Congo (Leopoldville) et au Tanga
nyika, le representant du Royaume-Uni note la promp
titude et l'efficacite de !'aide apportee par le Haut Com
missariat, malgr6 une situation politique diffi.cile. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni appuie sans reserve 
les nouveaux projets qui ont ete autorises par le Comite 
executif du programme du Haut Commissaire, en parti
culier celui qui prevoit Ia reinstallation de 20 000 refu
gies du Rwanda. Le Haut Commissaire pourrait peut
etre indiquer a queUe date il pense que le projet de deve
loppement rural dans la province congolaise du Kivu 
elabore par le BIT, pour1 a etre mis en route, etant donne 
l'instabilite poiitique qui regne actuellement dans cette 
region. 

8. Le Haut Commissariat, en mobilisant tous les con
cours necessaires, a contribue de fat;on decisive a la 
solution rapide des problemes les plus urgents. To·;ltefois, 
queUe que puisse etre 1'efficacite de son Rction, la charge 
Ia plus lourde repose sur les pays d'accueil. A cet egard, 
il convient de feliciter les gouvernements africains qui 
ont accueilli en grand nombre des refugies venus de 
pays voisins. 

9. La delegation du Royaume-Uni voudrait que le 
Haut Commissaire lance un appel en vue de s'assurer des 
concours financiers plus la:"ges, comme l'a suggere un 
membre du Comite executif a Ia onzieme session de cet 
organe. La delegation du Royaume-Uni attache aussi de 
!'importance a la fonction principale du Haut Commis
sariat, c'est-a-dire a la protection des droits des refugies, 
et c'est pourquoi elle se felicite de !'adhesion d'un qua
rante-troisieme Etat a Ia Convention de 1951 relative au 
statut des refugies et de celle de l'Irlande a 1' Arrangement 
de 1957 concernant les marins refugies; ces adhesions 
montrent que !'importance de ces instruments est large
ment reconnue. Elle se rejouit aussi de !'election de cinq 
nouveaux membres du Comite executif; ces nouveaux 
membres ont apporte une contribution importante aux 
d6bats de Ia onzieme session du Comite, notamment en 
ce qui concerne le probleme des refugies en Afrique. 

10. M. WEBER (Luxembourg) constate avec satisfac
faction qu'un grand pas a ete fait sur la voie du reglement 
du probleme des « anciens >> refugies europeens. De 
nombr~x problemes restent neanmoins a resoudre sur 
le continent europeen, ou l'arrivee de 10 000 a 12 000 
nouveaux refugies chaque annee cree des difficultes 
considerab1es pour les pays de premier asile. A cet egard, 
la delegation du Luxembourg se rejouit de la cooperation 
fructueuse qui s'est instauree avec le Comite intergouver-

nemental pour les migrations europee.nnes (CIMB) et ·' 
des organisations benevoles, ainsi que de Ia politique 
liberate d'immigratiun pratiquee par un grand nombre 
de pays europeens. , 

i 

11. Le Haut Commissariat a dft elargir ses activites . 
dept,is quelques annees. Les refugies en Afrique posent : 
actuellement de graves problemes. M. Weber note avec . 
satisfaction que Je Haut Commissariat collaborera, en 
cette matit~re, avec le BIT dans !'execution des projets 
elabores pour le Burundi et Ia province congolaise du 
Kivu. II regrette neanmoins que beaucoup de refugies ne . 
puissent pas bene:ficier de !'action du Haut Commissaire · 
en raison de Ia date limite prevm: par la Convention de 
1951. II espere qu'on pourra trouver un moyen de faciliter 
I' adhesion de certains pays d' Afrique et d' Asie a Ia 
Convention. 

12. M. HILL (Australie) dit que Ia delegation austra· : 
lienne est frappee des efforts deployes par le Haut Com· 
missariat pour resoudre le probleme des « anciens » · 
refugies europeens. 11 note, d'autre part, !'importance i 

que le Haut Commissariat attache aux nouveaux pro
blemes qui ont surgi, et i1 espere q'une solution rapide 
pourra etre trouvee, notamment en ce qui concerne les \ 
refugies en Mrique. L' Australie est associee aux travaux l 
du Haut Commissariat de;puis de nombreuses annees et i 
elle continuera a leur apporter son plein appui. · 

13. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) felicite 
le Haut Commissaire de son expose et du rapport qu'il 
a presente au Conse:il. En lisant ce rapport, on ne peut , 
s'empecher de songer au drame humain que laiss.ent 
deviner les statistiques, aux malheurs de milliers d'etres ' 
humains chass6s de leur foyer a cause de leur race, de leur 
religion ou de leur nationalite, niais on songe aussi a la 
grandeur d'ilme et au courage de ceux qui ont prefere le 
denuement a l'abandon d'une cause qui leur est chere ou 
a !'oppression d'un regime abhorre. 

14. L'histoire des Etats-Unis est, en un certain sens, 
marquee par des mouvements de refugies, depuis les 
« pelerins \) de 1620, les exiles de 1848 et les victimes des 
pogroms d'Europe orientale et d'Europe centrale, 
jusqu'a ceux qui, aujourd'hui encore, viennent chercher 
asile d-1ns ce pays. Ce melange de races, de nationalites 
et de cultures a donne ala societe des Etats-Unis certains 
de ses caracteres distinctifs. 
15. Aussi longtemps que les droits de l'homme seront 
violes, et que des hommes seront persecutes ou opprimes 
en raison de leur race, de leur religion, de.leur nationalite 
ou de leurs convictions politiques, le probleme des refu· 
gies subsistera. 11 est done juste que la communaute des 
nations assume envers les refugies deux obiigations: 
celle de leur assurer la protection juridique et politique 
et celle d'attenuer leurs difficultes :financieres. A la pre· 
miere de ces obligations, le Gouvernement des Btats-Unis 
attache une importance particuliere. Selon lui, la tache 
du Haut Commissaire a cet egard consiste notamment 
a encourager }'adoption de politiques et de pratiques 
liberates en matiere d'asile a:fin qu'aucun refugie ne soit 
renvoye contre son gre dans un pays ou il craint d'etre 
persecute; a ce sujet il y a lieu de feliciter le Haut Com· 



13456 seance - 11. aout 1964 231 

missaire de la declaration contenue au paragraphe 41 
de son rapport. 
16. La delegation des Etats-Unis constate avec satisfac
tion que Ia totalite des ressources financieres necessaires 
ont maintenaht ete reunies pour le programme qui doit 
resoudre le probleme des « anciens » refugies europeens 
d'ici Ia fin de 1965. Bile est heureuse des progres que le 
Haut Commissaire signale sur le plan des operations et 
qui permettront de liquider le plobleme pour Ia date 
pr6vue; elle lowe hautement Ia diligence et le devouement 
dont le Baut Commissariat a fait preuve a cet egard. 

17. Non moins important et tout aussi urgent est le 
probleme des refugies en Afrique. La delegation des 
Etats-Unis felicite le Haut Commissaire de la contri
bution positive qu'il a apportee a Ia solution des diffi· 
cultes rencontrees dans ce domaine. 

18. Le Gouverneme'ut des Etats-Unis a coTJ.tribue de 
fa~on substantielle a ~'assistance financiere aux refugies. 
M. Williams mentionne a ce sujet les programmes 
bilateraux, I' aide octroyee sous forme de produits alimen
taires et les 900 000 dollars verses au Haut Commissariat 
pendant la periode consideree.ll deplore que, d'apres les 
chiffres donnes a l'annexe VI du rapport du Haut Com
missaire, 40 pays contributeurs seulement aient cru devoir 
soute nir cette reuvre humanitaire d'importance capitate. 
On a peine a comprendre semblable attitude quand on 

, pense a Ia mission du Haut Commissariat. 

' 19. Si tous les Etats doivent reconnaitre leurs obliga
tions envers les victimes des persecutions politiques, 
:celigieuses et raciales, ils n'en doivent p"s :rooins s'atta
quer a.ux causes memes du mal et redoubJ.er d'efforts pour 
empeche1· que de nouveaux problemes de refugies ne se 
posent. Cela ne sera possible que si toutes les nations et 
tous les peuples respectent scrupuleusement les droits de 
l'homme dans le monde ent.ier. 

20. M. CISS (Senegal) annonce que la delegation du 
Senegal exprimera ses vues sur le rapport du Haut 
Commissaire devant 1' Assemblee general e. Neanmoins, 
il desire feliciter des maintenant le Haut Conunissaire 
du remarquable travail qu'il a accompli et de son expose 
tres encouragennt. Les causes du probleme des refugies 
sont connues et il e3t inutile d'insister sur !'aspect poli8 

tique de ce probleme. Seton M. Ciss, c'est 1' ceuvre huma
nitaire qui doit retenir !'attention du Conseil. Pour sa 
part, Ie Senegal, qui a une frontiere commune avec une 
colonie portugaise, a ete heureux de donner asile a 

" 12 000 refugies. Le Gouvernement senegalais apprecie 
!'assistance fournie par le Haut Commissaire et espere 
que· Ies efforts deployes en faveur des refugies seront 
couronnes de succes. 

21. · M. RUPIA (Republique-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar) feliclte le Haut Commissaire de !'action 
humanitaire qu'il poursuit sans reldche et avec tant de 

, devouement. 11 s'associe aux vues exprimees par le 

I. representant de l'Algerie (13446 seance) sur l'reuvre 
i accomplie par le Haut Commissariat, en collaboration 
l1 avec diverses institutions specialisees et organisations 
~ internationales, notamment la FAO. le FISE, l'Organi-

1 ' 

sation de l'unite africaine, la Ligue des societes de la 
Croix-Rouge, etc. 
22. Le Gouvernement de Ia Republique-Unie n'ajamais 
hesite a venir en aide aux refugies qui ont cherche asile 
sur son territoire, mais il a besoin de !'assistance des 
instit•Jtions speciallsees et des organisations intematio
nales, car non seulement ces refugies doivent €tre loges 
et nourris, mais un certain nombre d'entre eux doivent 
recevoir des soins medicaux. En outre~ comme l'a dit le 
Haut Commissaire, les refugies doivent, dans tous les 
domaines ou cela est possible, atre places sur un pied 
d'egalite avec les nationaux du pays dans lequelils resident. 
23. En terminant, fVi. Rupia souligne que le probleme 
des refugies se pose ii.l'echelon mondial et que sa solution 
necessite la cooperation de tous les pays. Ceux-ci doivent 
s'efforcer, non seulement de. venir en aide aux refugies, 
mais encore d'eliminer Ies causes du probleme dont ttune 
est sans aucun doute Ie colonialisme. 

24. M. GLEISSNER (Autriche) &'associe aux felicita
tions adressees au Haut Commissaire. Le Gouvernement 
autrichien a deja exprime ses vues sur le proh.leme des 
refugies devant le Comite executif du programme du 
Haut Commissaire. 11 se bornera done a sou1igner qu'il 
pense, avec le Haut Commissaire, que I' assistance accordee 
aux refugies doit etre repartie judicieusement entre les 
diverses parties du monde. 

25. M. SCHNYDER (Haut Commissaire des Nations 
Unies pour l~s refugies) remercie Ies membres du Conseil 
de leur cooperation et se rejouit de l'interat qu'ils portent 
au probleme des refugi!Ss. 11 est heureux <..e constater qu~ 
certains representants ont insiste sur la necessite d'accor
der un appui financier plus large au programme du 
Haut Commissaire. 
26. En reponse a Ia question. posee par le representant 
du Royaume .. Uni, M,. Schnyder precise que 60 000 
refugies du Rwanda OJJ.t trouve asile dans Ia province 
congolaise du Kivu. Le Haut Commissariat suit tres 
attentivement !'evolution de Ia situation au Congo 
(Uopoldville), car !'installation des refugies depend dans 
une large mesure de Ia securite qui peut leur 8tre assuree. 
Le BIT .doit proceder avec prudence dans I' execution du 
projet de developpement zonal qu'il a elabore en accord 
avec le Haut Commissariat et a la demande du gouverne
ment interesse. A l'heure actuelle, ses activites se limitent 
a la mise en oouvre de quelques projets de moindre 
importance. On espere toutefois que ce programme, qui 
interesse non seulement les refugies, mais l'ensetnble de la 
region, pourra atre repris en septembre 1964. 

27. Le PRESIDENT propose que le Conseil adopte 
une resolution redigee dans les termes habituels, prenant 
acte du rapport etabli par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies pour atre transmis a Ia 
dix-neuvieme session de 1' Assemblee generate. 

28. M. de CHALVRON (France) suggere d'ajouter a 
a redaction habituelle les mots « avec satisfaction ~>. 

II en est ainsi decide. 

1A resolution est adoptee. 
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POINT 2Z DE L'ORDRE D'ti'J JOUR 

Progres social (E/3915, E/3920, E/3945) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAl., (E/3964) 

29. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur les recommandations A et B contenues au para· 
graphe 6 du rapport du Comite social (E/3964). 

A. SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE ET RAPPORT 
SUR LA REPARTITION DES RESSOURCES ENTRE LFS DIVERS 
SECTEURS SOCIAlJX 

A l'unanimite, Ia recommandation est adoptee. 

B. DEFf~SE tOCIALE 
A l'unanimite, Ia recommandation est adoptee. 

PO~~ 23 DE L'ORDRE DU JOUR 

Raplort du Comite de l'habitati.on, 
de lu construction et de Ia planifi,~tion 

(Reprise des debats de Ia 133~ seance et fin) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/3962) 

30. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur les projets de resolutions A, B et C qui .figurent au 
paragraphe 33 du rapport du Comite social (E/3962). 

A. HABITAT!ON, CONSTRUCTION ET PLANIFICATION DANS 
LE CADRE DE LA DECBNNIE DES NA"l'IONS UNIES POUR 
LE DEVBLOPPEMBNT 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

B. INDUSTRIALISATION DB LA CONSTRUCTION 
A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

C. COORDINATION ET ORGANISATION DES PROGRAMMES 
EXiSTANTS D'HABlTATION, DB CONSTRUCTION ET DE 
PLANIFICATION 

Par 15 voix contre zero, avec 2 abstentions, /e projet de 
resolution est adopte. 

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR 

Controle intemational des stupefiants (E/3893; E/OB/19) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/3968) 

31. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur les projets de resolutions I, ll et III, contenus au 
paragraphe 4 du rapport du Comite social (E/3968). 

1. RAPPORT DE LA (!OMMISSION DES STUPEFIANTS BT 
RAPPORT DU COMITE CENTRAL PERMANENT DE 
L'OPIUM POUR 1963 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Printed in Switzerland 

fi. QUESTION DU KHAT 

A l'unanimite, le projet de resolution est adQpte. 

Ill. ETUDE DES BESOINS ECONOMIQUBS BT SOCIAUX DES 
REGIONS PRODUCTRICES D'OPIUM EN THAILANDE 

Par 15 voix contre zero, avec 2 abstentions, le prQjet de 
resolution est adQpte. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Consequences economiques et socil!les du desarmement 

Affectation a des besoins pacifiques des ressources liberees 
par le desarmement (E/3898 et Add.l a 4; E/L.l059/ 
Rev.l) 

(Reprise des debats de Ia 1346 seance et fin) 

32. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) presente, 
au nom des quatre auteurs,. le projet de resolution com .. 
mun revise (E/L.l059/Rev.l). 11 rend hommage a l'esprit 
de cooperation et de respect mutuel qui a marque les 
contacts entre les delegations de Ia Colombie, des Etats .. 
Unis d' Amerique, de Ia Tchecoslovaquie et l'Union des 
Republiques socialistes, sovietiques, et qui a permis la 
presentation d'un projet de resolutjon unique sur cette 
question. 

33. M. ARKADIEV (Uruon des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que, depuis longtemps, l' As.semblee 
gent~rale et le Conseil prennent des decisions precises au 
sujet: des consequences economiques et sociales du 
desarmement. La delegation de l'URSS se felicite des 
efforts concertes accomplis dans ce domaire et notam
ment des initiatives prises par les commiss10ns econo
miques .tegionales et par les institutions specialisees. 
Bile a vu avec non moins de satisfaction que le probleme 
a retenu l'attention de tous les membres pendant Ia ses
sion en cours. Comme le representant des Etats-Unis, 
M. Arkadiev se rejouit que Ia Colombie, les Etats-Unis 
d~Amerique, Ia Tchecoslovaquie et l'URSS aient depose 
ensemble un meme projet de resolution, mais celui-ci ne 
represente pas seulement la maniere de voir de ces quatre 
pays. A Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, de nombreux pays out pris part aux 
discussions sur cette question et ont presente a ce sujet 
des projets de resolution. 
34~ Cette question est d'interet capital. Si son aspect 
militaire doit sans doute passer au premier plan, ses 
aspects economiques et sociaux sont extremement 
importants pour tous les pays du monde. Tout progres 
enregistre dans ce domaine, meme si l'accord realise est 
limite, revet une importance historique. 11 est reconfor
tant de voir que tous les pays sont unis sur ce point, qu'ils 
ont les memes objectifs et qu'ils font des efforts communs. 
S'il en est ainsi, c'est parce que tous sont convaincus qu'en 
faisant front devant les necessites de l'heure, ils travaiUent 
pour la cause de la paix et de l'amitie entre les peup~es. 

A l'unanimite, le projet de resolution commun revise 
(EJL.l059/Rev.l) est adopte. 

La seance est levee a 16 h 50. 
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